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Caractéristiques individuelles
Enquête sur les maires - 2025
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Sexe et âge (en % des répondants)
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Activité professionnelle (en % des répondants)
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Le temps du mandat

5



Combien d’heures consacrez-vous à votre mandat municipal ? (en %)
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Combien de semaines de vacances prenez-vous chaque année ? (en %)
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Municipales 2026
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Intentions de se représenter ou non



Intentions pour l’élection municipale 2026 (en %)
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Ensemble des maires (en %) Maires élus après 2020 (en %)
[env. 3 000 maires]



Souhait de poursuite en 2026 selon la taille de la commune (en %)
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Plus la taille de la 
commune est grande, plus 
l’intention de se ré-
engager augmente. Le 
seuil de + 1 000 hab. 
semble déterminant

L’indécision et le 
renoncement suivent les 
mêmes tendances quelle 
que soit la taille de la 
commune



Intentions 2026 et ancienneté dans le mandat (en % des répondants)
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Plus le nombre de 
mandats successifs 
exercés est élevé, plus le 
souhait de ne pas se 
représenter augmente 

En toute logique, cette 
ancienneté élective met 
en exergue un facteur 
âge et une lassitude 
dans le rôle de maire, 
qui a pu s’accélérer ces 
dernières années au 
regard de facteurs 
contextuels



Intentions selon l’âge (en % des répondants)
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Malgré moins de 3% de 
maires âgés de moins de 35 
ans, le ré-engagement se 
conjugue avec la jeunesse. 
Les « moins de 35 ans » 
sont 3 fois plus nombreux à 
vouloir continuer que les 
« + de 75 ans ». Pour rappel, 
la moyenne d’âge des 
maires est de 60 ans
L’âge critique se situe 
autour de 65 ans, période 
charnière entre le besoin 
de repos ou recul et la 
poursuite de l’engagement



Certitude de la décision (en % des répondants)
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Les raisons du renoncement ou 
de l’indécision
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Causes institutionnelles, personnelles, impact de la fonction



Raisons institutionnelles évoquées par les maires ne souhaitant pas se représenter ou 
encore indécis (en % des répondants) 
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Raisons personnelles évoquées par les maires ne souhaitant pas se représenter ou 
encore indécis (en % des répondants)
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Impact de la fonction de maire sur… (en %)
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Violences depuis la prise de fonction en 2020
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Evolution des violences subies depuis la prise de fonction en 2020
(% des répondants ayant déclaré avoir subi au moins une fois l’une de ces formes de violence)

19

20% (+1 pt)

7% (=)
5

7 (+ 2 pts)

Agressions physiques

61% (- 8 pts)

33% (-6 pts)

25% - 2 pts)

2025



Le phénomène des démissions
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1. Les démissions sur le temps long 

En 2019, les députées Catherine Kamowski et Valérie Lacroute « soulignaient le 
caractère insuffisamment sophistiqué et normé » du recueil de données au sein 
du Répertoire national des élus (RNE) du ministère de l’Intérieur. Celui-ci ne 
permet pas « de suivre de manière objective et actualisée les évolutions des 
mandats électoraux », estimaient-elles, en mettant en avant « la nécessité de 
faire évoluer la loi pour inscrire l’obligation pour les élus de motiver au moins 
sommairement leur démission ». Depuis cette date, peu de progrès ont été 
réalisés alors que le phénomène de démissions n’a pas reculé, bien au 
contraire. 

 
Figure 1 :  Démissions de 2009 à 2025 

 
 

Pour bien comprendre l’ampleur des démissions, il est nécessaire 
d’opérer une distinction utile entre changement et démission de maires. 
En effet, les seules sources disponibles pour étudier le phénomène 
reposent sur la publication annuelle par le ministère de l’Intérieur du 
Répertoire national des élus (RNE). Cet outil permet de comparer d’une 
année sur l’autre l’identité du maire d’une commune, sans toutefois 
prendre en compte les possibles et rares multi-changements au cours de 
la même année. Mais ignorons pour le moment ce point qui se limite à 
quelques dizaines de cas depuis 2020. 

Un changement de maire dans une commune ne signifie pas 
systématiquement sa démission. Pour preuve, sur la période étudiée, les 
motifs de changements de maires s’organisent autour de quatre familles 
: les démissions volontaires (71 %), les décès (21 %), les contestations 
juridiques de l’élection d’un maire devant le tribunal administratif ou 
devant le Conseil d’État (3 %), les fusions de communes (2 %) et une 
catégorie disparate « Autres » (3 %). 

Entre juillet 2020 et mars 2025, 2 189 démissions de maires ont été 
enregistrées par le ministère de l’Intérieur. Il ne se passe plus une 
journée en France sans qu’un édile démissionne. Le rythme a atteint un 
pic en 2023 avec 613 démissions. 

Certes leur fréquence faiblira à mesure que les prochaines élections 
municipales s’approcheront mais il n’en reste pas moins qu’elles ont 
atteint une ampleur jamais observée par le passé. En l’espace de trois 
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disproportion entre hommes et femmes (20 % de femmes 
démissionnaires, soit exactement le pourcentage qu’elles représentent 
parmi l’ensemble des maires), elles sont plus nombreuses parmi les 
nouveaux venus (33 %) et un rajeunissement de 7 ans des nouveaux élus 
(59 ans en moyenne) comparativement aux maires démissionnaires (66 
ans en moyenne). 

 
2. Les causes de démission 

La presse quotidienne régionale se fait l’écho des démissions d’élus 
municipaux en pointant les conditions du désengagement de la fonction. 
Il est fréquent de lire les expressions « jeter l’éponge », « rendre son 
écharpe », « passer la main », « retrouver une vie plus tranquille » pour 
décrire la variété des causes institutionnelles, personnelles, 
profes¬sionnelles ou politiques expliquant les démissions de maires.  

A partir de ces éléments, nous avons établi une hiérarchie des causes en 
rassemblant autour de thèmes suffisamment précis pour prendre la 
mesure objective des démissions. La figure ci-dessous présente la variété 
des causes identifiées. 

 
Figure 3 : Nature des démissions volontaires (en %) 

 

2.1. Première cause : les dissensions au sein du conseil municipal 

Avec 31% de cas recensés, les tensions au sein du conseil municipal sont 
la principale cause de démission des maires. Leur décision de quitter leur 
fonction fait suite à des différends, disputes, conflits ou autres 
désaccords au sein du conseil municipal, tantôt à l’encontre des élus de 
l’opposition, tantôt, et c’est le cas le plus fréquent, au sein de la majorité. 

Rappelons une règle importante du fonctionnement des conseils 
municipaux. Lorsque le conseil municipal perd, à la suite de démissions 

Démissions 2009 - 2025

Motifs de démission



Parlez-nous de votre mandat 
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Opinions (en %)
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En cas de difficulté, sur qui pouvez-vous compter en priorité ? (en %)
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Niveau de satisfaction de la vie menée (en % des répondants)
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